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1. Sélection des scénarios d’incendie retenus pour 
le calcul des besoins en eau 

1.1. Détermination de la surface de référence du risque 

 
Le dimensionnement des besoins en eau est basé sur l’extinction d’un feu limité à la surface 

maximale non recoupée et non à l’embrasement généralisé du site. Pour cela, il est nécessaire de 

déterminer une surface de référence  

 

Cette surface doit être au minimum délimitée, soit par des murs présentant une résistance au feu REI 

120, soit par un espace libre de tout encombrement, non couvert, de 10 m minimum. Les surfaces de 

référence envisagées sont représentées sur la figure page suivante où l’on peut distinguer les murs 

coupe feu de degré 2H présents sur site. 

 

Deux surfaces de référence sont envisagées pour effectuer le calcul des besoins en eau. La première 

correspond au hall 5 où sont stockés les panneaux de portes prêts à être expédiés. La seconde 

surface de référence correspond au chapiteau de stockage (positionné sur la Figure 1 : Plan des 

surfaces de référence) où sont stockés les matières premières, par exemple les polymères expansés, 

et au hall 4 qui est contigu au chapiteau. La hauteur maximale de stockage est de 2,1 m (hauteur d’un 

panneau de porte posé verticalement sur un support). 

 

Les surfaces de référence envisagées sont présentées dans le tableau suivant et sur la figure en page 

suivante.  

 

Tableau 1 : Surfaces de références envisagées 

Descriptif Scénario N° de zone Descriptif de la zone Surfaces de références 

Incendie généralisé 1 
Activités (Hall 4) 1 963 m² 

Stockage (chapiteau) 700 m² 

Incendie généralisé 2 Stockage (Hall 5) 2 070 m² 
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Figure 1 : Plan des surfaces de références envisagées 

 

  

Zone 1 

Zone 2 

Chapiteau 
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1.2. Détermination des niveaux de risque des activités et stockages 
 

Les surfaces de références envisagées déterminées au chapitre précédent regroupent plusieurs 

zones d’activités et de stockage.  

 

Concernant le hall 4, d’après le fascicule E de l’annexe 1 du document technique D9, l’activité 

« Travail mécanique du bois » est classée en catégorie de risque R1 et l’activité « Façonnage, travail 

mécanique, usinage, ajustage et assemblage de métaux » du fascicule F est également classée en 

risque R1. 

 

Concernant le chapiteau de stockage des polymères expansés, d’après le fascicule L, le stockage de 

matières plastiques alvéolaires est classée en catégorie de risque R3.  

 

Enfin, le hall 5 qui stocke notamment les panneaux de portes est classé en catégorie de risque R1 

d’après le fascicule F 

 

La catégorie R1 sera donc retenue pour l’ensemble de la surface de référence. 

 

Le tableau ci-dessous reprend les scénarios envisagés : 

 

Tableau 2 : Niveaux de risques retenus 

Descriptif 
Scénario 

N° de 
zone 

Descriptif de la zone 
Classement 

d’après 
l’annexe 1 

Hauteur d’activité 
maximale  

Surface de 
référence 

Incendie 
généralisé 

1 
Activités (Hall 4) R1 Jusqu’à 3 m 1 963 m² 

Stockage (chapiteau) R3 Jusqu’à 3 m 700 m² 

Incendie 
généralisé 

2 Stockage (Hall 5) R1 Jusqu’à 3 m 2 070 m² 

 

 
Ainsi la surface de référence retenue, correspondant au scénario majorant, est la zone 1. Il s’agit de 
la plus grande surface dont 700 m² classés en catégorie de risque R3. 
 
Le besoin final obtenu est rapporté au multiple de 30 m

3
/h le plus proche, par valeur supérieure. 

 
Le besoin en eau pour l’usine est calculé à 210 m

3
/h.  
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2. Détermination des besoins en eau pour les 
incendies retenus 
 

DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE 
façonnage, travail mécanique, usinage, ajustage et assemblage de métaux (fascicule F 02) 

travail mécanique du bois (fascicule E 01) 

CRITERE 
COEFFICIENTS 
ADDITIONNELS 

Coefficients retenus 
pour le calcul du hall 

4 

Coefficients retenus 
pour le calcul du 

chapiteau 
COMMENTAIRES 

Hauteur de stockage (1)   

 0 

 

 

- Jusqu'à 3 m 0  
- Jusqu'à 8 m + 0,1 0 

- Jusqu'à 12 m + 0,2  

- Au delà de 12 m + 0,5  
Type de construction 

(2)
   

+ 0,1 + 0,1 
Structure 

métallique 
- Ossature stable au feu > 1 h - 0,1 

- Ossature stable au feu > 30 min 0 

- Ossature stable au feu < 30 min + 0,1 

Types d'interventions internes   

0 0 / 

- Accueil 24h/24 (présence permanente à l'entrée) - 0,1 

- DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en 
télésurveillance ou au poste de secours 24h/24 
lorsqu'il existe, avec des consignes d'appels 

- 0,1 

- Service sécurité incendie 24h/24 avec moyens 
appropriés équipe de seconde intervention, en 
mesure d'intervenir 24h24 

- 0,3 * 

Σ des Coefficients   + 0,1 + 0,1   

1 + Σ des Coefficients   1,1 1,1   

Surface de référence (S en m²)   1 963 700   

 
(3) 

 

  

130 46,2   

Catégorie de risque (4)                     
  
  
  
  

1 
130 m3 

3 
92,4 m3   Risque 1 : Q1 = Qi x 1 

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5 

Risque 3 : Q3 = Qi x 2 

Risque sprinklé (5) : 
Q1, Q2 ou Q3/2 

  
  

NON 
130 m3 

NON 
92,4 m3 

Absence de 
sprinklage sur 
toute l’usine 

DEBIT REQUIS (6) (7) (Q en m3/h) 210 

(1) Sans autre précision, la hauteur de stockage doit être considérée comme étant égale à la hauteur du bâtiment moins 1 m (cas 
des bâtiments de stockage). 

(2) Pour ce coefficient, ne pas tenir compte du sprinkleur. 
(3) Qi : débit intermédiaire du calcul en m3/h 
(4) La catégorie de risque est fonction du classement des activités et stockages (voir annexe 1) 
(5) Un risque est considéré comme sprinklé si : 

- Protection  complète et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l'activité réellement présente en 
exploitation, en fonction des règles de l'art et des référentiels existants ; 
- Installation entretenue et vérifiée régulièrement 
- Installation en service en permanence. 

(6) Aucun débit ne peut être inférieur à 60 m3/h 
(7) La quantité d'eau nécessaire sur le réseau sous pression (cf. paragraphe 5 alinéa 5) doit être distribuée par des hydrants situés à 

moins de 100 m des entrées de chacune des cellules du bâtiment et distants entre eux de 150 m maximum. 
* Si ce coefficient est retenu, ne pas prendre en compte celui de l'accueil 24h/24 

 
  

 )1(
500

30 coeff
S

Qi
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3. Calcul du volume de rétention nécessaire en 
fonction de la configuration du bâtiment 

 
La surface de référence à prendre en compte est la plus grande surface non recoupée au feu du site, 

c'est-à-dire délimitée par des murs coupe feu 120 minutes ou par un espace libre de tout 

encombrement, non couvert, de 10 m minimum. 

 

La surface de référence retenue est d’environ 2 663 m² (1 963 m² pour le hall 4 et 700 m² pour le 

chapiteau). 

 

Les éléments suivants sont à prendre en compte dans le calcul des volumes de rétention : 

 Volumes d’eau nécessaires pour les services extérieurs de lutte contre l’incendie ; 
 Volumes d’eau nécessaires aux moyens de lutte intérieure contre l’incendie ; 
 Volume d’eau lié aux intempéries ; 
 Volumes des liquides inflammables et non inflammables présents dans la cellule la plus 

défavorable. 

 

Besoins pour la 
lutte extérieure   

Résultat document D9 
(Besoins x 2 h minimum) 

420   

Moyens de lutte 
intérieure contre 

l'incendie 

Sprinkleurs 

Volume réserve intégrale de la 
source principale ou 

besoins x durée théorique 
maxi de fonctionnement 

0 
Absence de 
sprinkleurs 

Rideau d'eau Besoins x 90 min 0 
Absence de rideau 

d’eau 

RIA A négliger 0 
 

Mousse HF et MF 
Débit de solution moussante x 

temps de noyage 
(en général 15-25 min) 

0 
Absence de système 

d’extinction par 
mousse 

Brouillard d'eau et 
autres systèmes 

Débit x temps de 
fonctionnement requis 

0 
Absence de 

brouillard d’eau 

Volumes d'eau liés 
aux intempéries 

  10 l/m² de surface de drainage 263,52 
Surface des voiries et 

toitures du site : 
26 352 m² 

Présence stock de 
liquide 

  

20 % du volume contenu dans 
le local contenant le plus grand 

volume  
0 

ici 20% environ du 
volume de la totalité 
des produits liquides 

présents dans la 
surface de référence 

Volume total de liquide à mettre en rétention (m3) 684 
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4. Conclusion  
 

Le besoin en eau calculé pour l’usine en cas d’incendie s’élève à 210 m
3
/h. Le calcul a été réalisé à 

partir du document technique D9 selon le référentiel APSAD. La surface de référence qui a été 

retenue, c’est-à-dire la plus grande surface non recoupée par des murs coupe feu 120 minutes, est 

d’environ 2 663 m² et correspond à l’incendie du hall 4 et du chapiteau où sont stockés les mousses 

de polymères expansés. 

 

Pour assurer la défense contre l’incendie pendant un minimum de 120 minutes, les besoins en eau 

nécessaires aux pompiers sont de 420 m
3
. Les poteaux incendie présents sur la rue et sur le site 

débitent au total 274 m
3
/h sous deux bars de pression dynamique. Ces moyens sont donc en 

adéquation avec le besoin qui a été calculé selon le référentiel APSAD D9. 

 

Le volume total de liquide à mettre en rétention en cas d’incendie est de 684 m
3
. Ce calcul a été 

réalisé à l’aide du document technique D9A selon le référentiel APSAD. La capacité de rétention 

actuelle du site (calculé en février 2020, voir Tableau 3) est d’environ 671 m
3
 et se fait à l’aide d’un 

obturateur gonflable placé sur le réseau d’eaux pluviales. Ainsi, la capacité de rétention actuelle du 

site n’est pas suffisante, il manque une capacité de 13 m
3
. Néanmoins, cet excédent de13 m

3
 pourra 

être retenue au niveau des quais de chargement.
 

 

Tableau 3 : Calcul de la capacité de rétention du site 

 
 


